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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue virtuellement et en direct par webdiffusion le vendredi 26 novembre 2021 à 

10 h 30 conformément aux arrêtés ministériels numéros 2020-029 daté du 26 avril 2020
et 2020-049 daté du 4 juillet 2020

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d'arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Madame Angela Gentile, conseillère de la ville
Madame Suzanne De Larochellière, conseillère d'arrondissement
Madame Arij El Korbi, conseillère d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Steve Beaudoin, Directeur d'arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA21 13 0309

OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Arij El Korbi

et résolu :

Qu’à 10 h 33, la présente séance extraordinaire du conseil d'arrondissement soit 
ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA21 13 0310

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Suzanne De Larochellière

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement soit adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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CA21 13 0311

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 22 NOVEMBRE 
2021.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Angela Gentile

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 22 novembre 2021 soit approuvé 
tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 10 h 34 le président d’assemblée ouvre la période de questions. Aucun citoyen n’a transmis 
de question par courriel. À 10 h 34, la période de questions est terminée.

CA21 13 0312

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2269 
INTITULÉ : RÈGLEMENT SUR LA TAXE RELATIVE AUX SERVICES (EXERCICE 
FINANCIER 2022).

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller Dominic Perri de l’adoption, 
à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2269 intitulé : Règlement sur la taxe 
relative aux services (exercice financier 2022), lequel est déposé avec le présent dossier 
décisionnel.

40.01 1213022019 

CA21 13 0313

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2271 
INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 3 750 000 $ POUR FINANCER 
DES TRAVAUX DE RÉFECTION ROUTIÈRE, D'ÉCLAIRAGE ET DE SIGNALISATION.

Avis de motion est donné par madame la conseillère Angela Gentile de 
l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2271 intitulé : Règlement 
autorisant un emprunt de 3 750 000 $ pour financer des travaux de réfection routière, 
d'éclairage et de signalisation, lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.02 1213022021 
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CA21 13 0314

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2272 
INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 4 580 000 $ POUR FINANCER 
DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT ET DE RÉAMÉNAGEMENT DE PARCS.

Avis de motion est donné par madame la conseillère Arij El Korbi de l’adoption, à 
une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2272 intitulé : Règlement autorisant un 
emprunt de 4 580 000 $ pour financer des travaux d'aménagement et de réaménagement de 
parcs, lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.03 1213022022 

CA21 13 0315

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 2273 
INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 2 620 000 $ POUR FINANCER 
DES TRAVAUX DE PROTECTION ET D'AMÉLIORATION DES BÂTIMENTS.

Avis de motion est donné par madame la conseillère Angela Gentile de 
l’adoption, à une prochaine séance du conseil, du règlement numéro 2273 intitulé : Règlement 
autorisant un emprunt de 2 620 000 $ pour financer des travaux de protection et d'amélioration
des bâtiments, lequel est déposé avec le présent dossier décisionnel.

40.04 1213022023 

CA21 13 0316

LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Arij El Korbi

appuyé par Angela Gentile

et résolu :

Qu’à 10 h 36, la présente séance extraordinaire du conseil d'arrondissement soit 
levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 6 décembre 
2021.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Michel Bissonnet Me Guylaine Champoux
Maire d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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